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Vers une normalisation Internationale des essais
de matériels agricoles

Au cours de la réunion qu'ils viennent de tenir au Château de l'a Muette,
les représentants des services nationaux d'essais de tracteurs agricoles ont
étudié la possibilité d'étendre la normalisation des essais à d'autres
équipements agricoles, notamment aux distributeurs d'engrais et aux
moissonneuses-batteuses. Ces représentants ont également fortement recommandé

que l'assistance technique aux pays en voie de développement en matière
de mécanisation agricole soit prise en considération par l'OCDE lorsqu'elle
établira son prochain programme d'assistance technique.

C'est la première fois que les représentants de la normalisation des
essais de tracteurs agricoles se réunissent sous l'égide de l'OCDE. Les
Etats-Unis et le Canada ont envoyé des observateurs. Ces pays membres de
l'organisation possèdent, en effet, leurs propres normes d'essais de
tracteurs agricoles, tandis que les pays européens ont adhéré au Code de
normalisation établi par l'OECE en 1959.

Lorsqu'un gouvernement européen a décidé d'appliquer le code normalisé

de l'OCDE, il désigne une station d'essais officielle qui est responsable
de la conduite des essais, à la suite desquels elle délivre un «bulletin
d'essais». Ces essais portent notamment sur la vitesse nominale et les vitesses
recommandées du moteur, la puissance du moteur, la puissance à la courroie,

la puissance à un arbre de prise de force, la puissance à la barre, la
consommation spécifique de carburant, l'effort maximum à la barre, le

glissement de la courroie, des roues motrices ou des chenilles, l'espace
nécessaire pour le virage et le rayon de braquage. Les résultats d'essais
officiels sont contrôlés au nom de l'OCDE par le Centre international d'études

et d'expérimentation du machinisme agricole d'Antony (France), qui fait
fonction de Centre de coordination à l'échelon européen.

L'application du code normalisé de l'OCDE permet de réaliser des
essais de tracteurs agricoles suivant des règles uniformes et bien définies
et d'obtenir de ce fait des résultats applicables dans tous les pays et
particulièrement utiles à l'importation.

Lors de leur récente réunion, les représentants nationaux d'essais de
tracteurs ont constaté que le code remplissait pleinement un de ses principaux

objectifs, qui est de simplifier les essais en déchargeant les pays qui
ne fabriquent pas de tracteurs de l'obligation de faire des essais de laboratoires

et en limitant les frais aux prix des essais aux champs. Il en est de
même pour la plupart des pays importateurs, puisque les essais sont effectués

de plus en plus dans les pays de fabrication. Enfin, il est à noter que
certains pays ont adopté le code OCDE soit comme seul test utilisé, soit
comme modèle pour leurs essais nationaux.
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